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Semaine québécoise de la déficience intellectuelle
Paru lundi 15 mars 2004 sur CNW-Telbec
"Y croire... et grandir ensemble" - LE MINISTRE PHILIPPE COUILLARD SOULIGNE LA SEMAINE QUEBECOISE DE LA DEFICIENCE INTELLECTUELLE 

    QUEBEC, le 15 mars /CNW Telbec/ - "J'invite les décideurs de tous les

secteurs d'activité à faire converger leurs efforts, afin que soient enfin

réunies toutes les conditions favorisant la pleine participation sociale des

personnes présentant une déficience intellectuelle." C'est ce qu'a déclaré

aujourd'hui le ministre de la Santé et des Services sociaux, monsieur Philippe

Couillard, à l'occasion de la Semaine québécoise de la déficience

intellectuelle, dont les activités s'étendent cette année du 14 au 20 mars,

sur le thème "Y croire... et grandir ensemble".

    "Dans nos milieux respectifs, nous devons signifier aux Québécoises et

aux Québécois vivant avec une déficience intellectuelle que nous les soutenons

dans leur quête d'autonomie, et que nous reconnaissons leur contribution à la

société. J'invite donc la population à des manifestations non seulement de

solidarité, mais aussi de réciprocité à l'endroit de ces personnes, qui ont

tant à nous apporter", a poursuivi le ministre.

    Le ministre a également tenu à profiter de la Semaine québécoise de la

déficience intellectuelle pour saluer le travail du personnel du réseau de la

santé et des service sociaux, et plus particulièrement des centres de

réadaptation en déficience intellectuelle et des CLSC, qui viennent en aide

aux personnes présentant une déficience intellectuelle et à leur entourage,

ainsi que celui des organismes communautaires oeuvrant dans ce domaine. "Avec

leurs nombreux partenaires de tous les secteurs, l'Association du Québec pour

l'intégration sociale et ses dizaines d'associations membres contribuent à

faire de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle un événement

remarquable sur les plans de la sensibilisation et de la solidarité", a conclu

monsieur Couillard.
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Paru mardi 16 mars 2004 sur CNW-Telbec
Dans le cadre de la semaine de la déficience intellectuelle - Parrainage Civique Montréal lance sa campagne de recrutement de bénévoles - édition 2004 

    MONTREAL, le 16 mars /CNW Telbec/ - C'est sous le thème invitant "Votre

présence, leur bonheur!" que Parrainage Civique Montréal donne le coup d'envoi

à sa campagne de recrutement de bénévoles pour l'année 2004. Le début de la

campagne coincide avec la semaine de la déficience intellectuelle, qui se

tient cette année du 15 au 19 mars, et se prolongera jusqu'à la semaine du

parrainage civique, du 5 au 9 avril prochain.

    Parrainage Civique Montréal, un organisme sans but lucratif qui a pour

mission de favoriser l'intégration et la participation sociale des personnes

ayant une déficicence intellectuelle et de défendre leurs intérêts par le

biais de relations d'amitié avec des adultes bénévoles, lance un appel à tous

les citoyens désireux de vivre une expérience d'amitié unique en son genre et

fort enrichissante en devenant un "parrain civique".

    Le rôle de parrain ou marraine civique consiste à entretenir une relation

d'amitié avec une personne qui vit avec une déficience intellectuelle et de

lui offrir la possibilité de vivre une vie sociale de meilleure qualité en lui

consacrant un minimun de cinq heures par mois pour des activités sportives ou

culturelles. Le rôle de Parrainage Civique Montréal est d'initier, de

faciliter et de guider cette relation d'amitié en offrant formation et

soutien.

    "En vingt-cinq ans d'existence, Parrainage Civique Montréal a recruté,

formé et encadré près d'un millier de bénévoles," souligne Ornella Cazzaniga,

Directrice de l'organisme. "Le profil des parrains civiques est aussi varié

que leurs motivations pour participer au projet: étudiant, travailleur,

famille, retraité, homme ou femme et âgé de 18 ans et plus; l'aventure est à

la portée de tous. C'est une façon originale d'apporter une contribution au

développement de la communauté."

    "Je me sens très confortable dans cette relation," explique Thérèse,

marraine chez Parrainage Civique Montréal depuis 17 ans. "Je sens que ma

filleule a besoin de moi, et j'ai besoin d'elle. Elle m'apporte la chaleur

humaine. J'ai beaucoup à apprendre avec elle."

    La plus récente campagne de recrutement de Parrainage Civique Montréal,

réalisée par l'agence Perennial, place le lecteur au coeur du message et se

distingue par l'utilisation de l'illusion d'optique pour illustrer le rôle de

soutien du parrain civique. Jusqu'à la mi-avril, les affiches de la série

"Votre présence, leur bonheur!" peuvent être aperçues dans les wagons de métro

ainsi que dans plusieurs centres communautaires. Les affiches et le dépliant

promotionnels sont également disponibles sur le nouveau site Internet de

Parrainage Civique Montréal.

    Les personnes intéressées à en savoir plus, sont invitées à contacter

directement Fatou Touré chez Parrainage Civique Montréal au (514) 843-8813 ou

à consulter le site Internet www.parrainagemontreal.org

Renseignements: Possibilité d'entrevue avec Directrice et/ou parrain 

civique et personne filleule: Ornella Cazzaniga, Parrainage Civique Montréal, 

Directrice, (514) 843-8813, cazzaniga@parrainagemontreal.org, 

www.parrainagemontreal.org; Relations de presse, Isabelle Pilon, Isabelle 

Pilon Communication, (514) 814-8928, isabelle_pilon@sympatico.ca

Incidence de la violence chez les personnes ayant des problèmes de santé mentale
Paru mardi 16 mars 2004 dans The Gazette
Psychiatric patients aren't violent: MD

Trying to dispel long-held beliefs. 'It's a very common perception these people are all psychotic killers'
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It's a myth psychiatric patients in general and people with full-blown psychoses like schizophrenia are violent, a Montreal psychiatrist says.

"It's a very common perception these people are all psychotic killers," said Dr. David Bloom, medical chief of the Douglas Hospital's program for severe and persistent disorders. 

"But it's not that clear at all they are more violent than people who abuse drugs or alcohol."

On the other hand, "it's true that people suffering from acute episodes of schizophrenia, in the midst of a lot of suffering - hearing voices, having paranoia - have a higher potential for violence than the average citizen." 

The often-debilitating mental disease is in the news after a 49-year-old schizophrenic man was charged Sunday with first-degree murder in the stabbing death of his neighbour.

In 1977, the same man stabbed his sister to death. Declared not criminally responsible, he spent 21 years in various institutions before being released five years ago. In those five years, he reportedly had not been in trouble with the law.

Violence "to the level of murder is a quite rare event," Bloom said. "It happens, but in the context of the number of people suffering from schizophrenia, it's relatively rare." 

About one per cent of the population has the disease. Symptoms include delusions, hallucinations, social withdrawal and thought disorders. 

Someone with schizophrenia who has acted violently in the past is statistically more likely to do it again, Bloom said. The most common reason is stopping medication, he added.

"Some people ... who have killed family members or other people, now, when they're well, realize, 'What a terrible thing I did. I was sick at the time. I'm taking my medication,' " he said.

"Their risks are very low, but should they fall ill again you would be concerned."

A key problem in treating the disease are the severe side effects of some medications, which lead some people to stop taking them. Bloom said that problem has been alleviated by new drugs with fewer side effects.

Tormented within, schizophrenics are more likely to harm themselves than others, Bloom said. 

About 10 per cent of schizophrenics commit suicide, he noted.

They're also more likely to be victims of crime. 

"They're much more vulnerable because they're generally less able to defend themselves," Bloom said.

It's unclear whether people with the disease are more prone to criminal acts. 

"But many are too lacking in energy and organization to commit crime," Bloom said. "(It's probably true that) they are less likely than the average person to commit crimes."

Fred Dawe, president of the Schizophrenia Society of Canada, said it's a common misconception that people with the disease are dangerous.

"Unfortunately, when something like this happens, one of the myths of schizophrenia comes to the forefront - that people with this illness are more violent than the average individual," said Dawe, whose 37-year-old son has the disease.

"A person on their medication is usually not violent at all."

Cases of violence are extremely rare, Dawe said. 

"I have cancer. If I do something violent, will they say because I have cancer I did something violent?" Dawe said. 

"People tend to look at it as 'People with a mental illness or schizophrenia are more violent,' and that's not the case."

A British study showed a person is 99 times more likely to die in a car accident than to be killed by someone with schizophrenia.

And a 1996 Health Canada study indicated a person is more likely to be assaulted by someone suffering from substance abuse than by a person with a major mental illness.

Drugs control symptoms for about 20 per cent of people with the disease. Another 20 per cent are nonresponsive and require chronic hospitalization. The rest are in and out of hospitals.
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Réforme du régime d’assurance-automobile
Paru jeudi 11 mars 2004 dans Le Journal des débats
Intentions quant au régime d'indemnisation
des victimes d'accidents d'automobile

M. Normand Jutras

M. Jutras: Alors, M. le Président, la semaine dernière, le ministre des Finances vantait notre régime du «no fault»; hier, le ministre des Transports reportait encore une fois le dépôt du projet de loi, parce qu'on voit bien qu'il ne sait plus quoi faire avec ça; puis pendant ce temps-là, bien, le ministre de la Justice, il fait du boudin puis il tape du pied.

Alors, M. le Président, ce que je voudrais savoir du premier ministre: Est-ce que, dans ce cas-là, il va privilégier l'intérêt public ou il va privilégier l'avenir de son ministre de la Justice?

Le Président: M. le ministre des Transports.

M. Yvon Marcoux

M. Marcoux: Alors, merci, M. le Président. Je voudrais simplement rappeler au député de Drummond la position d'ailleurs que j'ai exprimée déjà dans cette Chambre. Le programme électoral du Parti libéral est clair sur le traitement à la fois des chauffards et des victimes qui ont des blessures, qui subissent des blessures de la part de ces chauffards: un cas d'acte criminel pour lequel ils sont condamnés. Et j'ai rappelé cette semaine que je déposerais un document de consultation sur cette question-là de façon à pouvoir entendre les intervenants et les groupes intéressés.

Et nous maintiendrons toujours les mêmes principes: premièrement, dissuader les comportements criminels des chauffards; deuxièmement, maintenir un recours civil et mieux indemniser les victimes; troisièmement, que ces modifications ne soient pas une cause d'augmentation générale des primes d'assurance pour les contribuables du Québec. Notre position est très claire là-dessus, M. le Président.

Le Président: En question additionnelle...

Des voix: ...

M. Jutras: M. le Président...

Le Président: Un instant. S'il vous plaît! En question additionnelle, M. le député de Drummond.

M. Normand Jutras

M. Jutras: Est-ce que, M. le Président, le ministre des Transports ne réalise pas que, dans ce dossier-là, il tourne en rond, que c'est un engagement qui est irréaliste puis qui est absurde? Et, plutôt que de s'arrêter aux lubies du ministre de la Justice, est-ce qu'il ne devrait pas plutôt mettre fin à ce dossier-là et l'enterrer définitivement, parce qu'il ne tient pas la route, le dossier?

Le Président: Alors, M. le ministre des Transports.

M. Yvon Marcoux

M. Marcoux: M. le Président, j'espère que le député de Drummond a entendu ce que j'ai dit précédemment. Et c'est curieux de voir qu'à certains moment il nous accuse de ne pas vouloir consulter; lorsqu'on consulte, il dit: Non, là, ça ne marche plus, ça ne donne rien de consulter. Je pense que c'est un... Je trouve que c'est une position qui est pour le moins pas tout à fait cohérente, M. le Président, de la part de l'opposition.

Le Président: En question principale, M. le député de Johnson.

Le concept d’accessibilité universel trace son chemin…
Paru samedi 13 mars 2004 dans The Toronto Star
Universal design trend growing

Accessibility features appeal to wider market

Homeowners appreciate comfort, functionality

DAVID BRADLEY

THE ASSOCIATED PRESS

As Amy Vaughn hangs up on a caller, she confirms an evolutionary residential trend: The housing market is changing in favour of accessibility, comfort and functionality.

"That was another couple who want plans for a one-storey home," says Vaughn, who will hear many more such requests as she works the phones for The Associated Press wire service's House of the Week feature.

"They don't want to walk up and down stairs any more."

When homeowners just say no to stairs, they take their first step to embrace "universal design," a philosophy that creates buildings — including homes — that are more accessible and user-friendly.

Universal design traces its roots to efforts to make public facilities more accessible for disabled visitors. 

Wide restroom stalls, wheelchair ramps and no-threshold curbs were among the more visible of improvements.

But a funny thing happened on the way to free-and-open access: Lots of people found the improvements easier to navigate and more comfortable, too.

These revelations ushered universal design into a transition from commercial buildings to the residential arena.

Homes adhering to universal design tenets might have wide doors with easy-push levers in place of knobs, low (or no) thresholds, no steps into the home, and bright lighting. 

Kitchens often feature inset sinks (with lever faucets) and raised cabinets and countertops to reduce the need to stoop for utensils. 

Bathrooms will have wide shower stalls with grab bars on all walls and no threshold doors. Taller toilets are often marketed as "comfort height."

Don't pigeonhole this design trend as only for older homeowners. 

The Center for Universal Design at North Carolina State University (http://www.design.ncsu/cud) describes universal design as a way "to simplify life for everyone by making products, communications, and the built environment more usable by as many people as possible at little or no extra cost. Universal design benefits people of all ages and abilities."

The perception is fading that universal design products are limited to institutional appearances. Consumers don't need to give up style for functionality as universal design ideals creep into the marketplace.

Levered faucets and front-loading washers and dryers with easy-open doors are readily available products.

Even the home-improvement market has sat up and paid attention.

Therese Crahan of the Remodelers Council of the National Association of Home Builders says home improvements are a good opportunity for her members to suggest that homeowners consider these design elements in room makeovers.

There's another incentive for builders and renovators to give serious thought to universal design traits in home projects. As the population ages, the perception of accessibility and comfort may well increase the attractiveness of a home on the resale market.

Sous-financement des services de santé mentale en Alberta
Paru samedi 13 mars 2004 sur le site de la SRC/Alberta
 L'Alberta dépense peu pour la santé mentale 

 Mise à jour le samedi 13 mars 2004, 16 h 00 . 

Un rapport gouvernemental dont Radio-Canada a obtenu copie indique que l'Alberta dépense seulement 7 % de son budget de santé dans les services de santé mentale, c'est 4 % de moins que la moyenne nationale. 

Le directeur de l'Alliance albertaine de la santé mentale, Peter Portlock, est d'avis que la province n'aura d'autre choix que d'accorder plus de financement aux professionnels de ces services. 

« C'est le moment pour le changement, il s'agit de passer à l'action en matière de financement », a-t-il déclaré. 

Le ministre de la Santé, Gary Mar, annoncera prochainement un programme de réforme en santé mentale. Le rapport sur l'état des services dans la province devrait être rendu public d'ici la fin du mois.

Transfert des services de santé mentale au Nouveau-Brunswick
Paru vendredi 12 mars 2004 sur le site de la SRC/Atlantique 
Les régies régionales de la santé s'occuperont bientôt des services de santé mentale 

 Mise à jour le vendredi 12 mars 2004, 15 h 51 . 

Les services de santé mentale au Nouveau-Brunswick relèveront bientôt des régies régionales de la santé. Le transfert risque cependant d'être un peu plus compliqué dans la région de Moncton puisqu'il existe deux régies, l'une anglophone et l'autre francophone.

 Elvy Robichaud

Le transfert des services de santé mentale vers les régies régionales de la santé se fait attendre dans la région de Moncton. 

Le changement était prévu le 1er avril, mais le projet n'a pas encore été adopté à l'assemblée législative et le comité de travail ne sait toujours pas de quelle façon les services seront divisés.

La régie Beauséjour et la régie régionale du Sud-Est devront travailler ensemble pour offrir les services aux patients francophones et anglophones de la région. Le ministre de la Santé et du Mieux-Être, Elvy Robichaud, affirme toutefois que les patients pourront se faire servir dans leur langue maternelle. « Indépendamment de la structure qui va être en place, la loi prévoit déjà qu'un citoyen, francophone ou anglophone, a le droit de recevoir des services dans la langue de son choix. »

Lucie Babineau a eu recours aux services de santé mentale à Moncton. Elle se demande qui coordonne réellement les services dans la province. « J'ai téléphoné. Ça se lance la balle de l'un à l'autre et personne ne répond à mes questions. Je ne dis pas que ces gens-là ne se parlent pas, mais ça me donne cette impression-là. » Lucie Babineau espère que les prochains changements permettront au système de mieux répondre aux besoins des patients.

Il faudra attendre trois ou quatre semaines avant d'avoir les détails sur la structure qui sera adoptée.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick ne produira pas d’étude sur le Ritalin
Paru vendredi 12 mars 2004 sur le site de la SRC/Atlantique 
Ritalin : à chacun sa spécialité 

Mise à jour le vendredi 12 mars 2004, 11 h 53 . 

Le ministre de la Santé du Nouveau-Brunswick, Elvy Robichaud, ne croit pas que l'utilisation du Ritalin dans la province devrait être étudiée par le gouvernement.

Elvy Robichaud croit que le débat sur le Ritalin est du ressort de la profession médicale. 

Selon le ministre, le Collège des médecins ou la Société médicale de la province sont mieux placés qu'un comité législatif pour analyser la question. 

Charles LeBlanc a campé pendant 180 jours devant l'assemblée législative pour dénoncer l'usage abusif de ce médicament. Il demande qu'un comité législatif examine la question en profondeur. L'ombudsman de la province, Bernard Richard, a aussi fait une recommandation en ce sens.

Au cours des cinq dernières années, le nombre de prescriptions de ce médicament contre l'hyperactivité a augmenté de 27 % dans la province.

Récemment, les enseignants ont reçu une directive du ministère de l'Éducation leur interdisant de suggérer aux parents un médicament ou une consultation chez un médecin afin de modifier le comportement d'un enfant hyperactif.

La présidente de l'Association des enseignantes et enseignants francophones du Nouveau-Brunswick, Gilberte Michaud, affirme que le personnel enseignant n'a pas l'autorité de proposer l'utilisation du Ritalin aux parents d'un enfant hyperactif.

Le président de la Société médicale du Nouveau-Brunswick, le docteur Paul Cloutier, se dit préoccupé par la hausse des prescriptions de Ritalin dans la province. Il attribue cette augmentation au manque de psychologues dans les écoles du Nouveau-Brunswick.

Le Ritalin est prescrit pour venir en aide aux enfants atteints d'un trouble de déficit d'attention ou d'hyperactivité.
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